
geme Avenant à la Convention
entre l'État du Grand-Duché de Luxembourg

et l'association sans but lucratif
« Théâtre du Centaure »

Entre les soussignés :

- l Etat du Grand-Duché de Luxembourg, représenté par son Ministre de la Culture,
le ci-après par « l'Etat », d'une part, ' ' ' ---------,

et

.
-:. -".. l^ssociatjon sans but lucratif « Théâtre du Centaure », représentée par son

t, désignée ci-après « l'association », d'autre part ;

swtea, rannulation de ''édition 2020 du Festival OFF d'Avignon et au report de la sélection
du-,<l. Theatre du çentaure. )>. avec la Pièce de théâtre « sal®s Gosses » de'Fabio'Godinho'a
L?ÏÎ^?2, l^dit,festiva. 1.' les. PartJes conviennent que les dispositions de l'avenant 5 signé

L20,mars 202° entre Parties dans ie cadre de la convention conclue le 30 janvier 2015, sont
annulées, y compris le montant qui n'a pas été distribué, et remplacées comme suiï:"

Article 17. - Disposition transitoire

Pourl'exercice 2020, une aide d'un montant de 60. 000. -  via l'article budgétaire 02. 0. 33. 012
est accordée à l'association pour la participation de la pièce « Sales Gosses » mîsen'scene
par Fabio Godinho, au Festival Offd'Avignon 2021.

Ce montant sera liquidé en entier dès signature de l'avenant.

Fait en double exemplaire à Luxembourg, le 11 DEC. 2020

Pour l'association Pour l'Etat du Grand-Duché de Luxembourg
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Pierre Rauchs am Tanson

inistre dç-la Culture


